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ASE CFC 
Formation selon article 32 OFPr 

 

Informations sur la formation 

Début de la formation Début de chaque année scolaire ou en fonction des modules 
choisis 

Durée de la formation En fonction des modules choisis 

 

Expérience requise 5 ans d’expérience professionnelle au moment de la 
procédure de qualification dont 4 ans à 50% dans le domaine 
socio-éducatif  

Employeur Pas obligatoire (conseillé) 

 

Organisation des cours professionnels Les cours sont suivis avec la formation raccourcie. 

 

Coût des cours professionnels En fonction des modules choisis 

 

Inscription Renseignements sur le site Internet du Service de la 
formation professionnelle : La procédure de qualification 
standard, en tant que candidat-e selon l’article 32 OFPr  

Information complémentaire 
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http://www.fr.ch/sfp/fr/pub/formation/fpi/apprenant_experience5/procedure_de_qualification_sel.htm
http://www.fr.ch/sfp/fr/pub/formation/fpi/apprenant_experience5/procedure_de_qualification_sel.htm
http://www.formationprof.ch/download/am6.pdf

